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LES ETATS GENERAUX DE L’OUTRE MER EN GUADELOUPE 
 

 

ATELIER : L’INSERTION DE LA GUADELOUPE DANS SON ENVIRONNEMENT 

REGIONAL PRESIDE PAR BLAISE ALDO. 

 
 

 Pourquoi une réflexion sur l’insertion de la Guadeloupe dans son environnement 

géographique. 

 

 

 PREAMBULE 

 
 

 L’intérêt pour la problématique de l’insertion régionale de la Guadeloupe n’est pas nouveau et a fait 

l’objet de nombreux débats et d’initiatives qui n’avaient montré, jusqu’à présent, que de timides résultats. 

Néanmoins, après les 44 jours de crise sociale qu’a connue la Guadeloupe, ce sujet a trouvé un nouvel écho, le 

renforcement des échanges avec la Caraïbe étant plus que jamais mis en avant comme une opportunité cruciale 

pour le développement de la Guadeloupe et le moyen pour elle de s’insérer dans son environnement régional. 

 

 En effet, suite à ces mouvements, le Président de la République française a décidé l’organisation des 

Etats généraux de l’Outre Mer dans chacun des départements au cours des mois d’avril à juillet.  

Ces Etats Généraux se veulent être une grande consultation de l’ensemble des acteurs de la société : la société 

civile, les acteurs économiques ainsi que les Politiques, les résidents en Outre mer, les originaires de l’Outre 

mer résidant dans l’Hexagone ou tout autre citoyen se sentant concerné par cette problématique et voulant 

apporter sa contribution.  

 Les Etats Généraux de l’Outre Mer ont ainsi pour ambition de permettre au plus grand nombre de 

réfléchir ensemble à la construction de nouveaux modèles de développement pour ces territoires.² 

 Huit thématiques ont été retenues afin d’initier les échanges sans les restreindre et, elles constituent les 

huit « grands ateliers des Etats Généraux » pour chacun des DOM. 

 

 L’insertion des DOM dans leur environnement régional est un de ces thèmes retenus. 

 

Présidé par Blaise ALDO, Maire de Sainte-Anne et ancien Député européen, auteur d’un rapport du Parlement 

européen sur les relations entre les DOM, les PTOM et les pays ACP, l’atelier s’appuie sur trois rapporteurs Mr 

Jean-Louis BOUCARD, directeur de la coopération au Conseil Régional de la Guadeloupe, Mr Claudy ALIE, 

directeur de cabinet de la CCI de Pointe-à-Pitre, Mr Denis LESUEUR, Président du directoire du groupe 

LORET et des membres permanents : Mr Luc RANGUIN, Directeur de cabinet du maire de Sainte-Anne, Mme 

Catherine SARGENTI, Présidente d’ACP LEGAL et du projet OHADAC , Mr José GADDARKHAN, 

Président de la fédération du BTP, Mr Alex FALEME Conseiller Régional, Mr Patrick PEAUCELIER, 

directeur régional de l’AFD, Mr Patrick HERNANDEZ, Délégué régional de l’INSEE, Mr Jean-Claude 

GARRIC, responsable relations internationales de la direction interrégionale des Douanes et Mr Christian 

BENOIT, Directeur interrégional du commerce extérieur Antilles-Guyane, assurant le secrétariat de l’atelier. 



 3 

 

 Lors de notre première rencontre le 3 avril dernier, notre groupe a proposé une méthode de travail à 

travers laquelle chaque membre de la commission a accepté le principe de la création de quatre sous groupes 

thématiques qui traiteraient des questions spécifiques destinées à être intégrées à la conclusion finale de nos 

travaux. 

  

- les aspects politiques de l’insertion, coordonnés par moi-même. 

- les aspectes juridiques, coordonnés par madame Catherine SARGENTI 

- les aspects économiques de l’insertion, coordonnés par Claudy ALIE 

- la  coopération régionale, coordonnée par Jean-Louis BOUCARD 

 
 Ce sont ces différents axes qui ont fait l’objet de ce présent rapport qui a pour  but à la fois de présenter 

les contours de ces problématiques et surtout de synthétiser les principaux débats et recommandations qui ont 

émergé suite aux consultations effectuées par ces groupes de travail. 

 

 

 Introduction 
 

  En plusieurs points du globe, coexistent au sein d’un même ensemble régional, des États appartenant au 

groupe ACP, des Pays et territoires d’outre-mer (PTOM) relevant d’États membres de l’Union européenne et 

des régions ultrapériphériques (RUP) qui font partie intégrante de l’Union européenne. 

 

  L’idée d’une coopération renforcée entre ces trois entités aux statuts distincts n’est pas nouvelle. Déjà la 

troisième Convention de Lomé, conclue pour la période 1984-1989, invitait les parties contractantes à 

encourager la coopération régionale entre les Départements d’Outre-mer(DOM), les Pays et Territoires d’Outre-

mer(PTOM) et les ACP environnants dans les Caraïbes, l’océan Pacifique et l’océan Indien (Annexe VII de la 

Convention). Toutefois, si cette volonté affirmée sous Lomé III et consolidée sous Lomé IV n’est pas restée 

lettre morte, elle est cependant loin d’avoir produit les résultats et les bénéfices escomptés, ce qui a poussé les 

autorités compétentes à repenser cette coopération. 

 

 Ainsi, ce sont les articles 36 et 37 de l’accord de Cotonou qui fixent le cadre de référence des accords de 

libre échange qui sont négociés entre l’UE et les pays ACP et qui ont abouti à l’accord de partenariat 

économique (APE) entre l’UE et le CARIFORUM. Actuellement, cet accord vise une intégration économique 

régionale dans le secteur géographique de la Caraïbe.  

 

Par conséquent, c’est dans le cadre de ce nouveau régime juridique qui établit les relations de l’UE avec les 

pays de la Caraïbe que la Guadeloupe va procéder à son insertion économique dans son environnement 

régional. 

 

 CONSTAT 

 

 La Guadeloupe, de par sa situation géographique, est déjà physiquement intégrée dans la Caraïbe. Ainsi, 

« l’insertion de la Guadeloupe dans son environnement régional », qui constitue le thème sur lequel nous 

sommes amenés à réfléchir doit être abordé sur un point de vue purement sémantique et non exégétique. 

 

         Dans une acception géographique réductrice, les Caraïbes se limitent à l’arc antillais, composé des îles des 

petites et grandes  Antilles, allant de Trinidad au Sud-Est jusqu’à Cuba  au Nord-Ouest. Dans une acception 

géographique plus large, les Caraïbes s’entendent du Bassin Caribéen, que d’aucuns appellent Grande Région 



 4 

Caraïbe et  incluent, notamment, le plateau des trois Guyane (Guyane Française, Suriname et Guyana), le 

Venezuela,  la Colombie, voire le Mexique par la péninsule du Yucatán. 

 

         Elles sont constituées d’une mosaïque de territoires issus des colonisations, anglaise, hollandaise, 

espagnole et française, aux peuples enfantés dans la douleur du commerce triangulaire et des immigrations 

européenne, indienne et chinoise ; elles ont su créer, à côté des langues de la vieille Europe des parlers métissés 

tels le créole, le papamiento et le taki taki,  et recouvrent, aujourd’hui, des réalités administratives, juridiques et 

judiciaires différentes : 

 

         Etats souverains (fédéraux ou non) et circonscriptions administratives des anciennes métropoles, tels les 

départements français d’Amérique (Guadeloupe, Guyane et Martinique) et collectivités d’outre-mer (Saint 

Martin et Saint Barthélémy), 

pays de Common-Law pour la Caraïbe anglophone et pays de droit romano-germanique pour les Caraïbes  

hispanophone et francophone. 

 

          Ainsi, à partir de ces cloisonnements nés du système colonial, des barrières linguistiques, culturelles, 

religieuses, politiques et institutionnelles se sont dressées entre nous, à notre insu. 

 

 Par conséquent, la balkanisation de la zone caraïbe constitue le frein essentiel à une coopération 

efficiente que nous souhaitons pourtant tous de nos vœux. J’en veux pour preuves les efforts considérables 

consentis par la CCI en synergie avec la Région Guadeloupe à travers les forums et autres séminaires organisés 

avec les structures de la caraïbe, notamment la CARICOM et l’AEC, dans le but de faire décoller la coopération 

à l’aide des outils mis en place notamment, par l’UE et l’Etat français dans ce domaine. 

 

 Mais en dépit de toutes ces tentatives et toutes les volontés affichées de part et d’autres, il faut le 

reconnaître, au regard des statistiques établies déterminant notamment, les taux des échanges commerciaux de 

la Guadeloupe avec la Caraïbe, les résultats escomptés ne sont pas au rendez-vous, 

     

 Alors pour faire avancer ce dossier de la coopération avec notre environnement, faut-il réformer les 

outils existants ? Faut-il en créer de nouveaux ? Faut-il changer notre régime institutionnel avec la France et 

avec l’Union européenne? Nous allons tenter dans les développements qui suivent de répondre à chacune de ces 

interrogations, en essayant :  

 

-de circonscrire les différents régimes existants, à travers leurs origines, leur évolution et leurs limites ; 

-d’identifier les lacunes de ces régimes et de faire des propositions destinées à les pallier.  

   

 

I- LA COOPERATION DE LA GUADELOUPE AVEC LA CARAÏBE REPOSE : 

 
 
SUR UN REGIME JURIDIQUE ET POLITIQUE EMANANT DU DROIT FRANÇAIS DU DROIT 

COMMUNAUTAIRE ET INTERNATIONAL. 

 

 La diversité des régimes portant sur l’intégration et la coopération de l’UE avec ses partenaires multiples 

fait naître des incohérences et des ambiguïtés qui caractérisent les relations que l’UE entretient avec les 

DOM/RUP, les PTOM, les ACP et le reste du monde. 
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 Aussi, pour une bonne approche de cette problématique serait-il pertinent, afin d’éviter les écueils de la 

confusion, que ces différents statuts au regard du droit communautaire fassent l’objet d’une démarche non 

seulement analytique mais aussi comparative. 

 

 Un bref exposé chronologique de la construction européenne peut aider également à mieux cerner 

l’origine des statuts des DOM devenus des Régions Ultrapériphériques avec le traité d’Amsterdam entré en 

vigueur en mai 1999, le statut des Pays et Territoire d’Outre-mer et le régime conventionnel que l’Union 

européenne applique aux pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. Aujourd’hui, on peut dire que la 

coopération change de nature et de portée en fonction du régime juridique en droit communautaire de 

chaque entité. 

 

A- Historique et évolution de ces différents régimes en droit communautaire 

 

 
 Si l’Union européenne se compose aujourd’hui de 27 Etats, il faut se rappeler que cette construction a 

débuté avec six Pays Européens que sont ; La France, l’Allemagne, l’Italie, la Belgique, les Pays-Bas et  le 

Luxembourg, qui signèrent le Traité de Paris instituant la CECA en 1951, et les Traités de Rome créant la 

Communauté Economique Européenne (CEE) et l’EURATOM en 1957. 

 

 L’Union douanière qui prévoit la suppression des droits de douane entre les Etats membres à l’intérieur 

du marché commun, prévue par le traité de Rome, est réalisée le 1
er

 juillet 1968. A la même date sont établis par 

la CEE le droit douanier communautaire et le tarif extérieur commun en matière d’obstacles tarifaires et non 

tarifaires dans les relations commerciales de la CEE avec les pays tiers, dans le cadre du GATT qui est 

actuellement intégré à l’organisation mondiale du commerce, (OMC) instrument qui vise une intégration 

mondiale de l’économie libérale. 

  

 L’adhésion du Portugal et de l’Espagne à la CEE en 1986, concomitante à l’acte unique européen devant 

réaliser l’achèvement du marché commun pour 1993, a généré un nouveau concept au travers des Programmes 

Opérationnels Spécifiques à l’Eloignement et à l’Insularité  

(POSEI) de 1989, a destination des Régions ultrapériphériques (RUP) de l’UE, dont les DOM sont parties 

intégrantes avec les Canaries, Madère et les Açores. 

 

En droit Communautaire, les régimes juridiques qui déterminent les rapports de l’UE avec ces différents 

partenaires sont multiples. 

 

  Après les conventions de Yaoundé dont la première a été signée le 2 juillet 1963, Les conventions 

successives de LOME depuis 1975, adoptées et mises à jour, ont suivi les accords de COTONOU signés le 23 

juin 2000. Cette politique de coopération mise en place par l’UE était considérée à travers LOME comme un 

cadre exemplaire de relation Nord/Sud, qui vise à assurer le décollage économique et l’amélioration des 

conditions de vie des pays ACP. Cependant, malgré les efforts techniques et financiers consentis par l’UE pour 

l’aide publique au développement, les objectifs visés n’ont pas été atteints. La situation dans certains pays ACP 

demeure plus que préoccupante. 

 

 C’est donc cet échec relatif qui a mis en évidence la nécessité de repenser cette coopération.  

 

 Ainsi, ce sont les articles 36 et 37 de l’accord de Cotonou qui fixent le cadre de référence des accords de 

libre échange qui sont négociés entre l’UE et les pays ACP et qui ont abouti à l’accord de partenariat 
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économique (APE) entre l’UE et le CARIFORUM. Actuellement, cet accord vise une intégration économique 

régionale dans le secteur géographique de la Caraïbe.  

 

 Par conséquent, c’est dans le cadre de ce nouveau régime juridique qui établit les relations de l’UE 

avec les pays indépendants de la Caraïbe que la Guadeloupe va procéder à son insertion économique dans 

son environnement régional. 

 

 

 1- Les enjeux et les défis  
 

 Comme cité plus haut, dorénavant, c’est aux travers des dispositions de la convention de COTONOU 

que chaque secteur géographique des ACP pourra prétendre à une négociation avec l’UE pour signer 

d’éventuels accords qui, de toute façon seront à terme relativement moins favorables aux ACP que les 

anciennes conventions qui se fondaient sur la solidarité, l’aide au développement à travers notamment la non 

réciprocité en termes d’obstacles tarifaires dans le domaine douanier et non tarifaires dans les règles relatives 

aux échanges commerciaux. 

 

 En effet, l’objectif visé par l’APE conclu entre l’UE et le CARIFORUM est la mise en place de façon 

progressive d’une zone de libre échange basée sur le principe de la réciprocité conformément aux règles de 

l’OMC.    

 

 L’entrée en vigueur de ce nouveau régime est réalisée depuis le début de l’année 2008. Ainsi, dans l’état 

actuel de la situation, seul l’accord de partenariat économique a été signé entre l’UE et les pays ACP de la 

Caraïbe qui se sont regroupés au sein d’un organisme dénommé CARIFORUM. Les négociations pour la 

conclusion d’un accord similaire avec les pays africains n’ont pas abouti. 

 

2- L’état actuel des différents régimes et leurs limites 
 

 Ainsi, mises à part les relations bilatérales et multilatérales que l’Union Européenne entretient avec 

certains Pays ou certains groupes de pays dans le cadre des zones de libre échange, et les accords commerciaux 

qu’elle négocie avec les pays tiers dans le cadre du (GATT OMC), on distingue d’une part, le régime 

d’intégration des RUP de l’UE ; d’autre part le régime de l’accord d’association qui s’applique aux PTOM et 

enfin les régimes conventionnels des pays ACP qui s’inscrivent aujourd’hui dans le cadre de l’ APE pour la 

zone Caraïbe. 

 

 Par voie de conséquence, au regard de ce qui précède, la problématique de l’insertion économique 

de la Guadeloupe, Région Ultrapériphérique de l’Union Européenne (RUP),  dans son environnement 

caribéen repose sur des éléments de droit interne français, de droit européen, et de droit international. 

 

 Département d’Outre-mer/Région d’Outre-mer de l’article 73 de la constitution française, et RUP de 

l’UE dans le cadre de l’article 299§2 du traité d’Amsterdam, la Guadeloupe, ni son Etat membre ne peuvent 

négocier d’accords commerciaux ou économiques portant sur des domaines tarifaires et non tarifaires 

directement avec les pays de la zone, qu’ils soient indépendants ou pas ; car, c’est l’Union européenne qui a 

compétence dans ces matières. 

 

 Il en va de même pour la représentation de la Guadeloupe au sein des entités de coopération de la 

caraïbe, comme la CARICOM, l’AEC, l’OECS et le CARIFORUM. La Guadeloupe ne peut être présente qu’au 

nom de l’Etat français et avec une habilitation diplomatique de la France, selon le principe de droit international 
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qui veut que seuls les Etats ou leurs groupements sont des sujets de droit international public et ont la 

personnalité juridique pour négocier et conclure des conventions internationales.   

 

 Ainsi, les nouvelles relations que la Guadeloupe aura avec les pays de la caraïbe vont se réaliser dans le 

cadre des APE en ce qui concerne les pays indépendants de la zone. En ce qui concerne les relations des DOM 

avec les pays ayant un statut de PTOM en droit Communautaire, ce sont les dispositions de l’article 299$ 3 et la 

partie IV du traité de l’Union qui servent de fondement juridique à l’association des PTOM à l’UE. Par voie de 

conséquence, ce sont les stipulations de ces accords d’association qui déterminent les relations de ces PTOM de 

la zone caraïbe avec la Région Ultrapériphérique de Guadeloupe. 

Mais, l’intégration régionale dans la zone caraïbe passe également par les projets d’initiative communautaire 

dans le cadre de la coopération régionale. INTERREG IV, notamment, est un programme d’initiative 

communautaire qui vise à développer la coopération régionale dans la zone caraïbe. En Guadeloupe, c’est la 

collectivité régionale en collaboration avec les services de l’Etat qui est chargée de la mise en œuvre de ce 

programme.  

 

 En droit Français, l’insertion dans notre environnement passe aussi par la coopération décentralisée. 

Cette forme de coopération est prévue par la loi du 6 février 1992 et la loi d’orientation pour l’Outre mer du 13 

octobre 2000. Ces dispositions législatives permettent aux collectivités locales d’outre-mer de conclure, sous le 

contrôle du Préfet, des conventions avec des collectivités étrangères dans les limites de leurs compétences et 

dans le respect des engagements internationaux de la France. 

 

 En guise de conclusion, on peut dire que l’insertion de la Guadeloupe au sein de son environnement 

caribéen va se réaliser sur la base des ces outils existants. Mais il faudra bien évidemment en créer de nouveaux 

afin d’atteindre les objectifs fixés et exprimés par toutes les volontés, parties prenantes de cette grande aventure 

de coopération régionale qui demeure un défi et un grand enjeu de développement économique pour notre pays.  

 

3-L’INSERTION DE LA GUADELOUPE DANS SON ENVIRONNEMENT REGIONAL 

NECESSITE UNE REFORME DU REGIME ACTUEL 
 

 D’un point de vue purement politique il faut reconnaître que l’Union européenne n’a pas respecté 

jusqu’alors ses engagements à l’égard des RUP en ce qui concerne la mise en œuvre de sa politique de 

coopération avec les pays ACP d’une part et, les PTOM d’autre part. 

 

 En effet, dans le rapport d’initiative parlementaire présenté par le député européen Blaise ALDO, adopté 

à l’unanimité par le Parlement Européen sous forme de résolution le 21 janvier 1999, un certain nombre de 

propositions ont été admises, actées et reconnues utiles par les autorités de Bruxelles dans l’élaboration des 

nouvelles mesures relatives à la coopération entre l’Union européenne, les ACP, les PTOM et les RUP. Ces 

dernières devant être associées à toutes négociations susceptibles d’impliquer leur développement économique 

social et culturel dans leurs zones géographiques. Mais malheureusement, ces déclarations partant d’un bon 

sentiment ne se sont pas traduites dans les faits.  

 

 Par ailleurs, l’insularité qui caractérise les DOM d’une manière générale et le caractère archipélagique 

de la Guadeloupe en particulier, sont des éléments fondamentaux qui nous poussent à un développement naturel 

de la pêche et de l’exploitation des nos richesses halieutiques. Pourtant, les difficultés rencontrées par les 

autorités françaises dans la délimitation des zones de pêche d’une part et la frilosité de l’UE dans la conclusion 

des accords de pêche d’autre part, constituent des freins considérables à toute coopération en la matière avec 

nos voisins.  
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4-LES RUP VICTIMES DE LA NON PRISE EN COMPTE DE LEUR SPECIFICITE 

PAR LA COMMISSION DE BRUXELLES. 
 

  L’insertion économique de la Guadeloupe, DOM français et RUP de l’UE dans son environnement 

régional ne peut se réaliser de façon efficiente que si certaines conditions relatives à ses particularismes sont 

prises en compte par l’UE. 

  

 a) Constat d’une situation déplorable. 
 

 C’est après un combat ardu et de longue haleine que la législation communautaire a fini par reconnaître 

en droit primaire communautaire les spécificités des DOM français, consacrées par l’article 299§2 du traité 

d’Amsterdam qui les érige en RUP de l’UE. Les spécificités et les contraintes qui ont été recensées en 1989 

dans le POSEIDOM ont motivé ce statut d’intégration adaptée qui doivent permettre de moduler la mise en 

œuvre des politiques de développement économique, social et culturel, et d’aménager la législation 

communautaire en fonction des réalités de ces régions, en matière de coopération, notamment. 

 

 Car si l’article 299§2 a le mérite d’exister, il faut cependant regretter que les principes généraux de 

ses dispositions n’ont pas fait jusqu’ici l’objet d’un instrument législatif en droit dérivé communautaire, qui 

viendrait déterminer de façon claire la prise en compte des spécificités et contraintes des RUP dans les toutes 

les politiques de l’UE, notamment dans les accords de coopération qui leur sont applicables. 

 

 Pourtant, il a été admis et acté que les RUP sont des frontières actives de l’UE dans leurs secteurs 

géographiques respectifs, et ce sont elles qui confèrent à l’UE sa dimension planétaire. Dès lors, comment ne 

pas regretter que les RUP/DFA n’ont pas bénéficié d’un statut de « partenaires de la Commission de Bruxelles » 

préalablement à l’ouverture des négociations ACP/UE, ayant abouti à l’accord de COTONOU en 2000, et à 

l’APE, UE/CARIFORUM d’aujourd’hui ? 

 

 Quelles sont les mesures spécifiques conformément à l’article 299§2 du Traité qui ont été actées en 

faveur des DFA dans la conclusion de ces APE, sachant à priori que la non réciprocité des régimes préférentiels 

accordés aux ACP de la Caraïbe ne va disparaître que progressivement sur une durée relativement longue ?  

 

 Alors qu’il est évident que le maintien de la non réciprocité et les autres barrières tarifaires et non 

tarifaires érigées par les ACP vont à l’encontre de la production locale des DFA et constituent autant d’éléments 

qui participent d’une concurrence déloyale à l’égard de notre économie, et  de facto, un frein à toute coopération 

« gagnant/gagnant » avec nos voisins de la Caraïbe. 

 

  Aussi, la France doit réitérer sa demande à la Commission de présenter des propositions législatives 

afin de donner corps à la consécration du traité juridique spécifique des régions ultrapériphériques au titre 

de l’article 299, paragraphe 2, du traité d’Amsterdam.  

 

 b) Renforcer la place des RUP dans le dispositif communautaire de négociation. 

 

 Au niveau régional, les RUP ont naturellement vocation à impulser la coopération décentralisée de l’UE 

et à coordonner sur le terrain la coopération régionale en jouant un rôle d’interface pour le compte de l’UE. Il 

faut par conséquent que l’UE reconsidère sa politique de coopération en y associant de façon effective et 

systématique les RUP dans toutes négociations de coopération susceptibles d’avoir des impacts sur leur 

développement.  
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 La place et le rôle des RUP dans le dispositif communautaire doivent être  renforcés. 
 

 A Bruxelles. 

 

 Aussi, il est indispensable de mettre en place un service déconcentré de la Commission sur le territoire 

des RUP qui contribuera au renforcement physique de la présence des RUP dans l’ensemble Communautaire, 

mais aussi cela permettra à l’UE de tirer pleinement avantage de leur capacité d’impulsion et d’entrainement 

dans leur environnement régional.    

 

 Nonobstant la place de l’Etat français en qualité d’autorité et membre de l’Union, la présence des RUP 

doit-être renforcée au sein de l’UE par une consultation systématique, et une association renforcée de leurs 

représentants dès le stade de la conception des politiques dans les matières qui affectent directement leur 

territoire.  

 

 Dans le contexte de constitution de blocs régionaux puissants, la pertinence de relations partenariales 

fortes et d’une coopération dynamique entre les Régions Ultrapériphériques, les PTOM et les Etats ACP, 

doivent être une occasion pour la Commission et le Conseil d’adopter une démarche coordonnée et 

cohérente au service du développement harmonieux de tous les partenaires et de leur insertion progressive 

dans le respect des spécificités et des intérêts légitimes de chacun. 

 

 

B- Historique et évolution de ces différents régimes en droit interne français 

 
   LA COOPERATION REGIONALE ET LES ECHANGES COMMERCIAUX 

 

 

 1-Plus de coopération pour insérer davantage et mieux la Guadeloupe dans son 

environnement géographique. 
 

 De l’avis général, la coopération entre la Guadeloupe et les pays et territoires de la Caraïbe est le moyen 

le plus efficace pour faire progresser, de façon significative, l’insertion de ce département français dans son 

environnement proche. C’est grâce à elle que se construisent avec le reste de la Caraïbe des communautés de 

vues et des communautés d’actions. 

Cette coopération qui relève essentiellement de la responsabilité des collectivités locales et de l’Etat, et qui est 

mise en œuvre par différents types d’acteurs s’est considérablement renforcée depuis les dix dernières années. 

Elle s’est structurée, avec d’une part, la création de nouveaux cadres réglementaires et en raison de l’apparition 

de nouveaux instruments financiers d’autre part, dotant le territoire de moyens conséquents, plus en adéquation 

avec les enjeux et les défis de l’insertion régionale. 

 

 La Guadeloupe, a longtemps tourné le dos à la Caraïbe, entretenant de faibles relations avec les autres 

pays et territoires de la zone. Elles se sont progressivement développées, à l’avantage de déplacements de 

Guadeloupéens vers des pays et territoires caribéens, à la recherche d’opportunités, essentiellement  

économiques ou dans le cadre d’échanges culturels ou sportifs. 

 

 La mer est l’élément physique qui relie l’ensemble des pays de la Caraïbe et qui caractérise ce vaste 

ensemble de la méditerranée d’Amérique. Elle a été longtemps le seul passage obligé pour la rencontre entre les 

hommes, qu’ils viennent de lointaines contrées ou qu’ils y résident. 
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 Les  premiers flux migratoires dans la région Caraïbe ont existé d'abord pour des raisons économiques et 

perdurent en grande partie pour les mêmes.  

C’est ainsi que jusqu’en 1960, les îles de la Barbade, de la Guadeloupe et de la Martinique reçurent des 

immigrants des îles voisines qui recherchaient des emplois saisonniers pour récolter la canne.  

On peut également citer la large vague d’émigration volontaire de Guadeloupéens et de Martiniquais vers le 

Panama, entre 1904 et 1914, pour répondre aux besoins de main-d’œuvre pour la construction du canal. 

Une pause dans les circuits de migration intra-régionale s’est effectuée entre 1950 et 1970.  

Les habitants des petites Antilles ont émigré vers l’Europe et le Canada, toujours pour trouver des emplois, 

notamment ceux de Montserrat qui fuyaient la crise de l’industrie du coton. Mais le choc pétrolier et le recul 

général de l’économie mondiale en 1970 conduit les USA et le Canada à fermer de nouveau leurs frontières. 

 

 C’est donc tout naturellement que les échanges essentiellement à des fins économiques se sont mis en 

place entre les îles de la Caraïbe, initiés sur le modèle du système de plantations, avec cela en moins, qu’elles 

échangeaient entre elles et non pas avec les grandes puissances européennes.   

Il était alors concevable d’échanger la banane de Guadeloupe contre le sucre de Barbade ou le pétrole de 

Curaçao et d’Aruba. 

 Ce système d’échanges a été renforcé dans les années 1960, période durant laquelle la plupart des îles de 

la région obtinrent leur indépendance. Des groupements d’intérêt géographique et économique se sont alors 

forgés tels que le CARIFTA en 1965, le marché commun de la Caraïbe de l’Est en 1968, la création de la 

Banque de Développement de la Caraïbe (BDC) en 1969, la communauté du bassin des Caraïbes CARICOM en 

1973, le Forum des Caraïbes (CARIFORUM) en 1975 ou encore, l’Organisation des Etats de la Caraïbe 

Orientale (OECO) en 1981. 

 Concernant les migrations de populations de la Caraïbe vers la Guadeloupe, elles proviennent 

successivement de la Dominique, d'Haïti et plus récemment de la République dominicaine, migrants attirés par 

des promesses de conditions de vie plus avantageuses. C'est aussi pour cette raison que la Guadeloupe a 

développé des relations prédominantes avec ces trois pays, 

 

 Incluse dans cet espace Caraïbe, composé de territoires devenus indépendants et qui depuis les années 

1960 poursuivent leurs processus d’intégration, la Guadeloupe, à travers ses représentants politiques, 

économiques et sa société civile va progressivement affirmer son intérêt pour son bassin géographique.  

Cette volonté de rapprochement, voire d’ouverture à l’autre, aura tout de même été longtemps marquée par une 

certaine retenue, en raison des influences qu’exercent les deux grandes puissances dominantes sur les pays de la 

zone, dans le contexte de guerre froide de l'époque.   

 

 A partir de 1992, dans le cadre des nouvelles responsabilités confiées dans le champ de l’action 

internationale aux collectivités par les lois de décentralisation, la coopération de la Guadeloupe avec ses pays et 

territoires voisins va entrer dans une nouvelle phase, marquée par l’implication effective des pouvoirs publics 

locaux dans la mise en œuvre d’échanges et d’actions.   

 

1- Etat des lieux de la coopération régionale 
 

 La coopération, son émergence, sa durée, son objet, ses modalités et ses limites constituent un enjeu 

majeur des relations internationales. 

Elle se définit comme une politique d'ententes, d'échanges et de mise en commun des activités culturelles, 

économiques, politiques ou scientifiques entre États de niveaux de développement comparables (coopération 

horizontale) ou entre États de niveaux de développement inégaux (coopération verticale).  
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 Concernant la Guadeloupe, on emploie le terme générique de coopération régionale pour désigner 

plusieurs formes juridiques de coopération. Il renvoie à un champ d’intervention et à une portée limitée à un 

espace, celui de la Caraïbe.  Ainsi, la coopération régionale regroupe différents types de coopération qui 

coexistent et sont de nature à influer sur le processus d’insertion de la Guadeloupe dans son espace 

géographique 

 

 La coopération décentralisée : 

 

 Elle fournit un cadre juridique formel qui dote les collectivités locales de compétences. Cette 

coopération décentralisée se fonde : 

 

- d’une part, sur la loi  d’orientation du 6 février 1992 et selon le principe de libre administration, qui 

reconnaît aux régions et aux départements la possibilité d’engager des actions de coopération avec des 

entités infra-étatiques, en vue d’un développement mutuel,  

 

- et d’autre part, sur la Loi d’Orientation de l’Outre-Mer (LOOM) du 13 décembre 2000, qui prévoit  que 

les régions et départements ultramarins peuvent émettre un avis sur un projet d’accord entre la France et 

un pays ou une entité supra-étatique caribéenne; après autorisation du gouvernement  pour négocier ou 

signer au nom de l’Etat français des accords internationaux avec des partenaires de la Caraïbe.  

 

 Son financement est assuré par les fonds propres des collectivités, ceux mobilisables du Fonds de 

Coopération Régionale (FCR), du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes (MAEE) et ceux de 

l’Union européenne. 

 

 La coopération déconcentrée : 

 

 Elle est du ressort juridique de l’Etat à travers la préfecture et ses services déconcentrés, les ambassades 

et consulats de la zone, les missions économiques. Elle se fonde sur le décret 91-604 de 1992, qui prévoit, que 

les représentants locaux de l’Etat peuvent mener des actions de coopération dans le cadre de la politique 

étrangère de l’Etat. 

 

 

 La coopération territoriale européenne (INTERREG) 

 

 Elle fournit, par l’intermédiaire du programme Interreg dont l'autorité de gestion est la région 

Guadeloupe, un cadre opérationnel, articulé autour d'axes stratégiques. Ces derniers sont soutenus par des 

financements définis conjointement par la Commission européenne et les régions de Guadeloupe, Guyane, 

Martinique, les deux collectivités d’Outre-mer de Saint-Barthélemy et Saint-Martin. 

Cette coopération européenne mise en œuvre par partenaires susmentionnés est récente et n’existe que depuis 

2002. 

 L’Union européenne accorde un co-financement des projets à hauteur de 75% pour la période 

d’éligibilité au programme Interreg, allant de 2007 à 2013. Le programme est doté d'une enveloppe financière 

d'un montant de 64 millions d'euros, dont 48 millions sont apportés par l'Europe. 

 

 Tous ces cadres juridiques et outils financiers visent l’insertion des DOM dans leur environnement 

géographique. Ils  ont permis à la Guadeloupe, en particulier depuis l’entrée en vigueur du programme de 

coopération territoriale européenne Interreg, de renforcer de façon très significative ses interventions dans le 

champ de la coopération régionale. 
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 La coopération institutionnelle 

 

 La France est depuis 1996 membre associée à l'Association des Etats de la Caraïbe (AEC) « au titre de la 

Guadeloupe, la Martinique et la Guyane ». La région Guadeloupe dans ce cadre participe aux travaux de cette 

organisation composée de 35 pays et territoires (Etats souverains et pays et territoires non indépendants). Les 

missions de l'AEC portent sur la coopération et l’action concertée, dans les domaines des transports, des 

catastrophes naturelles, du tourisme et du commerce et investissement. 

Après avoir été plutôt un forum de discussion entre les pays et territoires membres, cette organisation a su 

renforcer progressivement son rôle dans l'élaboration de politiques et de conduite de projets communs. Ses 

ressources financières limitées entravent ses capacités opérationnelles. 

   

 La Guadeloupe n’est pas membre du CARICOM et du CARIFORUM.  

 

 Le CARICOM qui réunit  au sein d'une « communauté » quinze membres et forme un marché commun, 

a pour objectif, l'intégration, la coopération régionale, notamment dans les secteurs de l'éducation, la santé, les 

transports et la coordination des politiques étrangères de ses membres. 

 

 Le CARIFORUM, composé des membres du CARICOM auxquels se rajoutent Cuba et la République 

dominicaine, a pour mission, d'assurer la gestion de la coopération régionale, à travers le programme indicatif 

régional financé par le Fonds Européen de Développement (FED). Cette organisation est l'interlocuteur unique 

de l'Union européenne dans la zone Caraïbe, s'agissant de la gestion du FED et de la négociation et la mise en 

œuvre de l'Accord de Partenariat Economique (APE).    

La Guadeloupe a, à travers la collectivité régionale, demandé en 2005, avec l’accord de l’Etat, son adhésion en 

qualité de membre associé à ces deux organisations. Cette demande examinée par le conseil des ministres du 

CARIFORUM n’a pas à ce jour trouvé d’issue favorable, conditionnée à la réalisation d’une étude commandée 

par le CARIFORUM sur l’impact politico-économique de l’adhésion des DOM à cette organisation et dont les 

conclusions tardent à venir.  

Toutefois, la région Guadeloupe a été autorisée par le CARICOM à devenir membre du COHSOD (Conseil 

pour le développement social et humain de la Caraïbe). 

 

 La Guadeloupe n’est pas non plus membre de l’Organisation des Etats de la Caraïbe Orientale 

(OECO), qui regroupe les pays et territoires  des petites Antilles et dont les missions sont la promotion du 

commerce et de l'investissement, la lutte contre la drogue, la pêche, les transports aériens et maritimes, les 

ressources naturelles, l'agriculture et la constitution d'une union politique économique.  

A ce jour, aucune demande d’adhésion à cette organisation n’est formulée. 

 

 

2- La coopération à travers des projets structurants : 
 

 Pour la Guadeloupe coopérer avec ses voisins dans le but de faire progresser son insertion régionale, 

c’est aussi mettre en œuvre des projets structurants. Ceux-ci vont accroître sa notoriété, son rayonnement et 

apporter des résultats tangibles à la résolution de problématiques communes. 

 Conduire avec l’autre des projets c’est construire des partenariats qui renforcent la connaissance 

mutuelle, qui fédèrent autour d’objectifs partagés et qui globalement participent au rapprochement des peuples. 

C’est à cette fin, que des projets de coopération, portés par des acteurs publics et privés ont été mis en œuvre 

ces dernières années, avec une nette accélération depuis le lancement en 2002 du programme INTERREG. 
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 Au rang de ces projets structurants on peut citer : 

 

- la pose d’un câble à haut débit entre Puerto-Rico et Trinidad. Cette infrastructure de désenclavement 

numérique dessert la Guadeloupe, la Martinique, les collectivités d’Outre-mer de Saint-Barthélémy et 

Saint-Martin et 14 pays tiers. Sa réalisation a permis de faire baisser  sensiblement les coûts de la 

téléphonie et des services numériques sur les territoires desservis. Cette opération initiée par la Région 

Guadeloupe a suscité le très grand intérêt du CARICOM qui a reconnu toute l’utilité du projet qui est de 

nature à renforcer  la compétitivité des territoires de la zone ; 

 

- le Transport Passager Inter-Régional (TPIR)  qui a permis d’optimiser les services et les infrastructures 

de transport de passagers par navettes maritimes entre la Guadeloupe, la Dominique, la Martinique et 

Sainte-Lucie. Devant le succès de cette initiative, les îles d’Antigua, de Montserrat et de Saint Vincent 

ont manifesté leur intérêt de s'y associer, pour étendre jusqu’à eux les services des ferrys. 

 

- la valorisation du potentiel géothermique de la Dominique à travers le projet « géothermie Caraïbe ». Ce 

projet a consisté à réaliser des études destinées à qualifier le potentiel géothermique de la zone de 

Wotten Waven en Dominique et à vérifier la faisabilité d’y installer une centrale géothermique, capable 

d’alimenter intégralement les besoins énergétiques de ce pays et d’en exporter l’excédent vers la 

Guadeloupe et la Martinique. C’est donc une centaine de méga watts que se partageraient les deux îles 

françaises, dans le cadre d’une coopération énergétique à partir d'une source renouvelable, dans le cadre 

d’un développement durable, en partenariat avec un pays proche en voie de développement. La première 

phase de ce projet est achevée et elle a permis de forger des liens avec le gouvernement dominiquais. 

Sur la base de cette expérience la Guadeloupe envisage la promotion de son savoir-faire en matière 

d’énergies renouvelables auprès d'autres îles de la Caraïbe. 

 

- la réalisation de nombreuses manifestations d’envergure régionale, permettant la rencontre, l’échange, la 

constitution d’alliances ou de partenariats, telles, la conférence sur l’harmonisation du droit des affaires 

dans la Caraïbe, le séminaire cabotage, le 6
ème

 forum des entreprises de la grande Caraïbe, les petits 

déjeuners de la coopération, la rencontre des conseillers du commerce extérieur, le congrès des écrivains 

de la grande Caraïbe, le séminaire sur l’insertion régionale des DOM dans leur environnement 

géographique, les différents séminaires sur l’accord de partenariat avec l’Union européenne dans le 

cadre sa  négociation et  de sa mise en œuvre. 

 

 

3-Une coopération qui affiche des résultats prometteurs mais encore confrontée à de 

nombreux obstacles. 
 

 Indéniablement la coopération régionale dans laquelle s’inscrit la Guadeloupe, tant du point de vue des 

outils que des réalisations qu’ils sous-tendent, s’est beaucoup développée durant les dix dernières années.  

Ayant longtemps été l’affaire d’un nombre restreint d’intervenants, la réalisation d’actions de coopération 

concerne désormais un large éventail d’acteurs. Ces derniers y voient de réelles opportunités pour accroître 

leurs capacités d’intervention ou de développement.  

 Par ailleurs, les avantages de cette coopération sont davantage tangibles, en raison de la mise en œuvre 

ces dernières années, de projets véritablement structurants et qui répondent de façon concrète et visible aux 

problèmes partagés avec les pays voisins. 

 



 14 

 Cette appropriation de la coopération par les opérateurs guadeloupéens, qui se mesure à travers le très 

grand nombre de projets déposés dans le cadre d’Interreg et du fonds de coopération régionale, est le signe le 

plus tangible de l’intérêt accordé à l’insertion régionale, dans le cadre des partenariats de projets.   

Cet engouement pour la coopération et les exigences qu’il fait naître, met en exergue dans le même temps, 

l’étendue des facteurs qui limitent considérablement la capacité des acteurs publics et privés à faire dans ce 

domaine, et qui par conséquent, entravent l’insertion de la Guadeloupe. 

 

 Ces facteurs déjà  identifiés dans le cadre des politiques et programmes de coopération existants  ont été 

confirmés au cours des échanges avec les participants aux travaux de cet atelier des états généraux. Sans être 

exhaustif on peut citer : 

 

- les niveaux de développement très inégaux des pays de la Caraïbe, qui nuisent à la convergence de leurs 

priorités de coopération avec celles de la Guadeloupe, 

- la faible connaissance mutuelle des systèmes, politiques, institutionnels, administratifs, juridiques, 

économiques, éducatifs… des pays de la zone,  

- la diversité des langues et des cultures de la Caraïbe et leur faible maîtrise par l'ensemble de ses 

habitants, 

- la grande dispersion géographique (grand éloignement et isolement des îles et des territoires), 

- les moyens de communication et de transport insuffisants et inadaptés et très coûteux, qui entravent les 

déplacements des hommes et des marchandises, 

- la politique nationale française d’immigration (visas) qui rend souvent difficile l’entrée des 

ressortissants caribéens sur le territoire des DOM, et freine donc considérablement les élans et intentions 

de coopération,  

- le sentiment encore trop limité des guadeloupéens de faire partie de la Caraïbe, 

- la multiplicité des acteurs de coopération, qui se traduit par un chevauchement des compétences,  

- la coopération décentralisée de la Guadeloupe, limitée par l’absence de collectivités dans les institutions 

des pays de la Caraïbe qui leur soient équivalentes ; ses partenaires potentiels sont en général des Etats, 

et la coopération avec ces derniers relève de la coopération internationale du ressort de l'Etat, 

- l’absence de régulation des flux migratoires qui entraine une pression forte sur la Guadeloupe et qui 

alimente un sentiment chez une partie de la population de menace potentielle à la cohésion sociale, 

- la faible coordination des politiques nationales et celles des collectivités en matière de coopération avec 

les pays de la Caraïbe et le manque de synergies entre ces collectivités et les ambassades de la zone,    

- la concurrence entre les productions de la Guadeloupe et celles des pays voisins qui bénéficient de coûts 

de production plus faibles et l’asymétrie persistante en matière de barrières douanières qui sont perçues 

par de nombreux opérateurs économiques guadeloupéens comme une menace réelle, 

- l’insuffisante représentation diplomatique dans les DOM des territoires caribéens, mais aussi de l'Union 

européenne, (gestionnaire du FED alloué aux pays ACP de la Caraïbe), 

- la dispersion des compétences en matière de coopération régionale, dans l'organisation administrative de 

la Guadeloupe, 

- l’idée encore largement répandue dans la population guadeloupéenne, que les financements publics 

mobilisés dans le cadre de la coopération, viennent en déduction de ceux qui sont utilisés pour le 

développement endogène et qui devrait en bénéficier en priorité, 

- la faible production d'images ou de supports médias dédiés à diffusion et à la transmission 

d'informations sur la Caraïbe 
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4- Les préconisations de l’atelier pour développer la coopération comme vecteur de 

l’insertion de la Guadeloupe dans son environnement. 
 

 Lors des échanges avec les participants dans le cadre des travaux de cet atelier des états généraux, de 

nombreuses propositions ont été formulées, visant à renforcer la coopération entre la Guadeloupe et les pays 

voisins.  

 Il en ressort globalement, que pour développer cette coopération régionale, qui suscite manifestement 

un réel intérêt, il convient de renforcer les capacités d’intervention des acteurs publics et privés à intervenir dans 

le champ de la coopération et de prioriser les actions dans les domaines d’excellence de la Guadeloupe.  

 

 Par ailleurs, accroître le rayonnement de la Guadeloupe dans la Caraïbe, tout en développant le niveau 

de connaissance des guadeloupéens sur les réalités économiques, sociales et culturelles des différents pays et 

territoires de la zone, est une attente forte qui s’est exprimée au cours des échanges avec la population,  tout 

comme l’idée, partagée, que la Caraïbe est une source d’opportunités pour les Guadeloupéens et tout 

particulièrement pour les jeunes générations, à condition de leur donner les moyens de se l’approprier 

pleinement. 

 Il en ressort également la demande, pour plus de lisibilité et d’efficacité, de concentrer les instruments 

et outils de la coopération au sein  d’une collectivité ou d’un organisme unique. 

 

2- Les échanges commerciaux avec la Caraïbe. 
 

LôINSERTION REGIONALE A LôHEURE DES FAITS ECONOMIQUES : DES RESULTATS ASSEZ 

DECEVANTS. 

 Il sera trait® ici uniquement des pays et territoires de la Caraµbe insulaire qui sô®tend de Cuba et des 

Bermudes jusquô¨ Trinidad et Tobago. 

 

A. Le Commerce extérieur de la Guadeloupe  

1- Les importations : 

 

 En 2008, les importations en provenance de la Caraïbe insulaire ne représentent que 7,5% du total des 

importations guadeloupéennes pour une valeur de plus de 192 millions d’euros. 

 

 Ces résultats apparaissent assez modestes comparativement aux importations de la France (plus d’1,3 

milliards d’euros), de l’Union européenne hors France hexagonale, (plus de 386 millions d’euros)  et de la 

Martinique (plus de 154 millions d’euros) qui constituent les principaux fournisseurs de la Guadeloupe en 2008. 

Dans « ce trio de tête », la France se place de loin au premier rang des fournisseurs de la Guadeloupe avec 

53,4% du total des ses importations. 

 

2- Les exportations : 
 

 La part des exportations guadeloupéennes vers la Caraïbe est encore plus faible. 

En effet, l’ensemble des pays et territoires du bassin caribéen ne représente que 2,5% des exportations totales de 

la Guadeloupe, soit environ 4 millions d’euros. 
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En 2008, le premier client de la Guadeloupe reste la France hexagonale avec 48,4% du total des ventes 

guadeloupéennes, pour une valeur de plus de 79 millions d’euros.   

 

 La Martinique se situe au second rang des clients avec 31,8% des ventes guadeloupéennes, ce qui 

représente près de 52 millions d’euros. 

 

 Enfin, l’Union européenne (hors France hexagonale) se place au troisième rang des clients de la 

Guadeloupe avec 8,8%, pour une valeur de plus de 14 millions d’euros. 

 

 

 Conclusion: 
 

 En dehors de la Martinique, les échanges avec les pays de la caraïbe sont donc relativement faibles dans 

le commerce extérieur guadeloupéen. 

Celui-ci est principalement tourné vers la France hexagonale, l’Union européenne et la Martinique. La France, 

qui comme par le passé, conforte de loin sa position de premier client et de premier fournisseur de la 

Guadeloupe. 

 

B. La Caraïbe dans le commerce extérieur guadeloupéen 

         1- les importations en provenance de la Caraïbe. 

 D’une valeur de plus de 192 millions d’euros en 2008, les importations en provenance des pays 

caribéens étaient essentiellement constituées de produits raffinés du pétrole (combustibles et carburants) qui 

représentent 88,4% des importations en provenance de la région. 

En 2008, le principal fournisseur de la Guadeloupe dans la Caraïbe est Aruba avec 51,1% du total des 

importations guadeloupéennes en provenance de la région pour un montant estimé à plus de 98 millions 

d’euros. Il s’agit de carburants et de combustibles pour pétrole.  

Les Iles Vierges américaines se placent au second rang des fournisseurs de la Guadeloupe avec 22,8% du total 

des importations guadeloupéennes venant des pays caribéens , pour une valeur de 43,8 millions d’euros. Ces 

importations sont également constituées de produits raffinés du pétrole (carburants et combustibles).  

 

 Trinidad et Tobago se place au troisième rang des fournisseurs avec 12,5% du total des importations 

guadeloupéennes venant de la région, pour une valeur estimée environ à 24 millions d’euros. Les principaux 

produits que la Guadeloupe importe de Trinidad et Tobago , sont également des carburants et des combustibles 

pour pétrole qui représentent 42,4% des importations de ce pays.  

 

 Enfin, les Antilles néerlandaises viennent en quatrième position des fournisseurs caribéens de la 

Guadeloupe avec 6,8% des importations totales venant de la région, pour une valeur d’un peu plus de 13 

millions d’euros. Les carburants et combustibles pour pétrole constituent 98,2% des importations totales du 

pays vers la Guadeloupe.  

 

2- Les exportations vers la Caraïbe 

 En 2008, la République Dominicaine est le premier client de la Guadeloupe avec 35,9 % du total des 

exportations guadeloupéennes pour une valeur d’environ 1,4 millions d’euros. Ces exportations sont 

essentiellement constituées de machines industrielles et de biens d’équipement (ponts roulants, grues etc.) qui 

représentent près de 88,3% du total des exportations guadeloupéennes vers ce pays. 
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 Le second client de la Guadeloupe est Aruba avec 33,1% du total des exportations guadeloupéennes vers 

la Caraïbe pour l’année 2008, ce qui représente une valeur de 1,3 millions d’euros environ. Ces exportations 

sont constituées de carburants et des combustibles pour pétrole (essences pour moteur et carburéacteurs pour 

pétrole). 

 La Dominique se situe au troisième rang des clients avec 8,65% du total des exportations 

guadeloupéennes à destination du marché caribéen, soit près de 348 mille euros. Ce sont principalement des 

téléphones portables qui représentent à eux seuls la valeur de 104 823 €. 

 

 Les Antilles Néerlandaises constituent le quatrième client avec 8,1% du total des exportations 

guadeloupéennes vers la région pour un montant estimé à 332 mille euros. Ces exportations comprennent en 

grande majorité des bateaux à voile, de plaisance ou de sport d’une valeur de 290 000€.  

 

 Enfin, bien que d’un poids relativement faible, Sainte-Lucie, Haïti et Cuba comptabilisent 

respectivement, 4,3%, 3,9% et 3,5% du total des exportations guadeloupéennes vers la région caraïbe (d’une 

valeur estimée respectivement à 175 709 €, 158 751 € et 141 699 €). Ces exportations sont composées 

principalement pour Sainte Lucie de bateaux (à voile, de plaisance ou de sport), de véhicules de marchandises 

pour Haïti, et de mobilier d’équipement pour la médecine (table d’opération etc.) pour Cuba.  

 

3- L’évolution des échanges entre la Guadeloupe et les pays Caraïbes    

 Selon les chiffres des Douanes de la Guadeloupe, ces trois dernières années, le commerce extérieur de la 

Guadeloupe vers les pays de la zone est globalement en déclin. 

En effet, la Guadeloupe a importé des pays Caraïbes des produits d’une valeur de près de 201 millions d’euros 

en 2006 et, en 2007 ces importations ne représentaient plus que 169 millions d’euros. L’année 2008 connaît une 

importante augmentation  de ces importations par rapport à 2007 avec 192 millions d’euros environ. 

Néanmoins, l’augmentation des importations en 2008 n’est que conjoncturelle et s’explique par la flambée du 

cours du pétrole au cours de cette année, le pétrole raffiné constituant le premier poste d’importations de la 

Guadeloupe en provenance de la Caraïbe.  

Ainsi, la tendance reste à la diminution des importations en dehors de toute flambée des cours de matières 

premières. 

 Ce sont néanmoins les exportations qui ont le plus chuté ces trois dernières années.  

En 2006,  les exportations de la Guadeloupe vers le marché caribéen s’élevaient à 23 millions d’euros ; en 2007,  

elles sont tombées à 11 millions d’euros et, en 2008, elles ne représentent plus que 4 millions d’euros. Ce qui 

représente entre 2006 et 2008, une diminution de 82%. 
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Figure 1 : Evolution des importations en provenance de la Caraïbe (en millions d'euros) 

 
 

Figure 2 : Evolution des exportations vers la Caraïbe (en millions d'euros) 
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 Conclusion 
 

 Les échanges entre la Guadeloupe et les pays caribéens apparaissent faibles et peu diversifiés. Ils sont 

aussi en déclin si on relativise l’augmentation conjoncturelle des importations liées à la hausse du cours du 

pétrole. 

Il faut également souligner que ces échanges sont déficitaires pour la Guadeloupe. Ce déficit est de l’ordre de 

188 millions d’euros pour l’année 2008. 

 

 Des solutions doivent être envisagées pour tenter d’inverser cette tendance. Pour ce faire il conviendra 

d’analyser l’ensemble des obstacles et difficultés rencontrés. 

 

 Les difficultés à accéder aux marchés caribéens pour les entreprises guadeloupéennes peuvent être 

expliquées  par de nombreux obstacles, tels que : 

Á faible capacité des structures de production  guadeloupéennes à fournir des biens et services exportables 

dans la caraïbe, 

Á faible motivation des entrepreneurs locaux à chercher à distribuer dans la caraïbe les produits importés 

en Guadeloupe, notamment en provenance des pays européens 

Á la frilosité accrue des entrepreneurs locaux, 

Á le maintien des barrières douanières dans la zone,  

Á les fortes contraintes liées aux transports aérien et maritime,  

Á le faible pouvoir d’achat des clients potentiels,  

Á l’appréhension des barrières linguistiques,  

Á ainsi que les difficultés d’accès aux différents circuits de distribution.  

 En conclusion : il ressort de nos discussions, la revendication d’une volonté politique fortement 

exprimée par les autorités françaises pour que la Guadeloupe  dispose d’une compétence décentralisée plus 

efficiente en matière de coopération et de diplomatie dans la Caraïbe. En effet, l’article 73 de la constitution 

prévoit la possibilité d’adapter les lois et règlements dans les DOM en tenant compte des caractéristiques et 

contraintes de ces collectivités. Par conséquent, renforcer les compétences des élus locaux dans le domaine 

de la politique étrangère au nom de la République française n’est pas incompatible aux dispositions de 

l’article 73 de la Constitution et de l’article 299§2 du traité de l’Union. 

 

 Les échanges entre la Guadeloupe et le reste des pays caribéens sont faibles et peu diversifiés. 

Envisager de substituer les échanges faits avec la France hexagonale par ceux qui pourraient être faits avec la 

Caraïbe semble donc impossible.  

 En outre, nombre de produits fabriqués par les DFA sont en général des produits également fabriqués à 

des prix inférieurs par les pays caribéens, du fait de la différence de niveaux  de  vie et des coûts de production. 

Les productions des DFA et celles de la Caraïbe étant pour la plupart concurrentielles, il semble opportun de 

rechercher les potentialités d’une synergie économique dans le cadre d’une telle insertion. 

 Ce que recherchent les pays de la caraïbe, c’est de tirer avantage du pouvoir d’achat dont bénéficient les 

DFA, du fait des transferts publics et de l’aide européenne qui leur sont alloués. Ils considèrent pour l’instant les 

DFA comme des marchés à conquérir, même s’ils sont de dimension modeste : seulement 1,4 million 

d’habitants ; mais leur pouvoir d’achat  constitue pour ces  petites économies caribéennes un attrait non 

négligeable.  

 Les DFA sont dotés d’un certain niveau de technologie, qui pourrait être partagé avec les pays du 

Cariforum, non pas dans le simple but de pouvoir vendre des technologies ou services, mais plutôt et surtout 

dans celui de constituer des partenariats pour attaquer les grands marchés européens et américains.  
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 C’est le cas dans les domaines de la santé, de l’informatique, de l’environnement, de la prévention 

contre les catastrophes naturelles, de divers services liés aux industries agro-alimentaires. 

L’insertion économique des DFA dans la Caraïbe  pourrait ainsi avoir comme objectif une meilleure insertion 

des pays du Cariforum dans les économies européennes, et ce avec l’aide des DFA ; car ceux-ci sont eux-

mêmes des régions européennes, déjà plus à même de maitriser les normes et réglementations européennes, et la 

connaissance des circuits de distribution de l’Union. 

Ceci pourrait constituer des atouts importants qui serviraient de cadre à l’approche caribéenne des DFA.  

 

C. Harmonisation du droit des affaires dans la caraïbe et circulation des hommes.  

 

- le constat : 
 

 Dans une acception géographique réductrice, les Caraïbes se limitent à l’arc antillais, composé des îles 

des petites et grandes  Antilles, allant de Trinidad au Sud-Est jusqu’à Cuba  au Nord-Ouest. Dans une acception 

géographique plus large, les Caraïbes s’entendent du Bassin Caribéen, que d’aucuns appellent Grande Région 

Caraïbe et  incluent, notamment, le plateau des trois Guyane (Guyane Française, Suriname et Guyana), le 

Venezuela,  la Colombie, voire le Mexique par la péninsule du Yucatán. 

 

          Elles sont constituées d’une mosaïque de territoires issus des colonisations, anglaise, hollandaise, 

espagnole et française, aux peuples enfantés dans la douleur du commerce triangulaire et des immigrations 

européenne, indienne et chinoise ; elles ont su créer, à côté des langues de la vieille Europe des parlers métissés 

tels le créole, le papamiento et le taki taki,  et recouvrent, aujourd’hui, des réalités administratives, juridiques et 

judiciaires différentes : 

 

         Etats souverains (fédéraux ou non) et circonscriptions administratives des anciennes métropoles, tels les 

départements français d’Amérique (Guadeloupe, Guyane et Martinique) et collectivités d’outre-mer (Saint 

Martin et Saint Barthélémy), 

-   pays de Common-Law pour la Caraïbe anglophone et pays de droit romano-germanique pour les Caraïbes      

hispanophone et francophone. 

 

        Même s’il est utopique de parler d’un droit communautaire intra-caribéen à l’instar de l’Union Européenne 

ou des dix sept pays de l’Afrique sub-saharienne membres de l’OHADA, c’est à cette perspective, en 

s’inscrivant dans l’avenir, que se doivent de penser les caribéens et c’est dans ce  cadre et à leurs côtés que les 

département français d’Amérique et les collectivités d’outre-mer françaises,  doivent résolument s’inscrire pour 

participer  à l’émergence d’une véritable communauté caribéenne du droit juridiquement sécurisé, qui 

contribuerait au développement de cette aire géographique, notamment pour ce qui est des droits humains et des 

économies. 

 

       Tous les courants européens  coexistent pacifiquement mais comme deux lignes parallèles, ils ne se 

rencontrent pas. Cette situation particulière conduit à un climat relationnel d’incompréhension entre les 

professionnels du droit des différents Etats qui confine à l’ignorance.  

 

       Malgré les différences que l’histoire et les peuplements ont générées, malgré ce cloisonnement néfaste au 

développement économique et à l’émergence d’une identité culturelle commune, ces territoires s’inscrivent, 

depuis près d’un demi-siècle, dans de multiples démarches volontaires de coopération interrégionale et 

internationales, telles que cités plus haut. 
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       Cependant, ces coopérations réussies ne doivent pas masquer les obstacles importants qui s’opposent à 

l’émergence d’une véritable communauté caribéenne de droit des affaires,  juridiquement sécurisée, qui 

contribuerait au développement de notre aire géographique en rassurant les investisseurs potentiels qui pensent 

que le futur se fera  dans un cadre unifié intra-caribéen de droit des affaires, à la fois propice au développement 

de la coopération interrégionale et stimulant pour les économies des différents Etats partenaires. 

 

 Actuellement les obstacles existent et sont dirimants.  

 

 Pour les illustrer, nous citerons les exemples franco-hollandais de l’île de Saint Martin et de la 

Dominique, même si d’autres encore plus nombreux existent. 

  

 En effet, l’île de Saint Martin  qui bénéficie  d’une coopération transfrontalière en matière pénale 

avec sa partie hollandaise, San Marteen, ne permet pas aux autorités judiciaires des deux parties de l’île de 

travailler en synergie, de mutualiser leurs compétences, afin d’assurer la transmission des actes judiciaires des 

juridictions civiles et commerciales dans la mesure où les huissiers de justice français ne peuvent œuvrer à San 

Marteen, et les shérifs de San Marteen ne peuvent exercer à Saint Martin. Les acteurs de la vie économique sont 

dès lors contraints sur ce micro territoire à recourir à la lourde formalité de l’exequatur. 

 

 Le second exemple est celui de l’île de la DOMINIQUE qui se trouve à moins d’une  demi-heure 

de vol de  la Guadeloupe et à une heure et demie par voie maritime. Devenue indépendante le 3 novembre 1978, 

la Dominique, bien que membre de l’Organisation Internationale de la Francophonie, continue de voir son droit 

intimement lié à celui du Royaume-Uni. Si la jurisprudence de la Cour Suprême de l’Organisation des Etats de 

la Caraïbe Orientale – O.E.C.S. - reconnaît qu’un jugement étranger revêtu de l’exequatur aura le même effet 

qu’un jugement rendu par un tribunal dominiquais, il n’en demeure pas moins qu’outre sa lourdeur, la réussite 

de  cette procédure n’est pas assurée car la loi Dominiquaise ne prévoit pas de procédure d’exécution, sa 

position étant celle de la Grande-Bretagne avant 1984, bien que la Dominique ait ratifié la convention de la 

Haye de 1965 sur les procédure d’exécution. (à noter qu’à la différence de la Dominique, d’autres pays de 

l’OECS, tels Saint Vincent et la Barbade, ont voté des lois pour la reconnaissance des jugements en la matière). 

 

 En pratique cela veut dire que si un jugement étranger est reçu à la Dominique, il appartiendra à 

la partie qui veut le faire appliquer de le faire homologuer mais, une fois signifié, son exécution sera impossible, 

aucune disposition législative ne permettant de la mener à son terme. 

 

 Ces exemples démontrent combien il est urgent qu’un dispositif cohérent est nécessaire pour 

parvenir à une harmonisation du droit dans cette zone.   

 

 Cependant, le chemin à parcourir pour parvenir à cette harmonisation régionale et/ou sectorielle 

du droit en vigueur ou en projet,  reste à faire. La demande de sécurité juridique  existe. Elle émane, 

essentiellement, des milieux d’affaires de ces territoires, pour la plupart, aux micro-économies ; elle induit 

nécessairement que soient posées les questions de la circulation des hommes et des marchandises. 

  

 Penser processus d’harmonisation  régionale et/ou sectorielle du droit dans la Caraïbe, favorisant 

ainsi l’insertion des D.F.A. dans leur environnement régional, passe à notre sens, par : 

 

 Le soutien au projet O.H.A.D.A.C - ORGANISATION POUR L’HARMONISATION DU 

DROIT DES AFFAIRES DANS LA CARAIBE - et l’amélioration de la circulation des hommes entre les 

différents territoires de la Grande région Caraïbe, 
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LE PROJET DIT O.H.A.D.A.C. – ORGANISATION POUR L’HARMONISATION DU DROIT DES 

AFFAIRES DANS LA CARAIBE : 

 

 Le projet dit « OHADAC », acronyme de l’OHADA pour la Caraïbe, soutenu entre autres, par la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Pointe à Pitre et par la Région Guadeloupe, qui vise à promouvoir 

l’harmonisation du droit des affaires dans la Caraïbe a vu sa naissance officiellement actée, à l’occasion du 

Forum Régional d’Echanges d’Informations et d’Harmonisation du Droit des Affaires entre les DFA et les Pays 

du CARIFORUM, des 14 et 15 mai 2007 par la Déclaration de Pointe à Pitre. 

 Aux termes des travaux de ce forum: représentants des secteurs privés et publics de la 

Guadeloupe, de la C.A.I.C. et des pays membres du CARIFORUM et à titre d’observateurs, l’ambassadeur 

délégué à la coopération dans la zone Antilles-Guyane et représentant auprès de l’AEC et de la CARICOM, 

ainsi qu’un représentant de la commission européenne au Guyana. 

   

 A cette importante réunion, Il a été rappelé, notamment : 

 

« ….. Le rôle primordial joué par le droit comme outil de stabilisation et de sécurisation des relations 

commerciales entre les acteurs économiques de la Caraïbe ……… le mouvement amorcé par l’Unité Légale 

(Legal Drafting Unit) au secrétariat de la CARICOM en charge de l’harmonisation du droit des sociétés et des 

règles de concurrence, ………. les États membres du CARICOM sont signataires du traité instituant la Cour de 

Justice de la Caraïbe du 14 février 2001…. ».  

 

 Et acté que les participants au forum : 

 

- manifestent leur volonté de développer les relations économiques et commerciales entre la Guadeloupe, la 

Martinique, la Guyane et les pays et régions de la grande Caraïbe ….. 

 

- manifestent également leur volonté commune de favoriser une meilleure connaissance de leur système 

juridique respectif ; 

 

- saluent l’initiative de l’association ACP LEGAL, visant à aboutir à un cadre unifié du droit des affaires dans la 

Caraïbe ; 

 

- expriment un vif intérêt pour la mise en place d’une organisation visant à l’harmonisation du droit des affaires 

dans la Caraïbe, dénommée OHADAC ; 

 

- réaffirment leur volonté commune d’inscrire leurs discussions et projets dans le cadre d’un comité de suivi 

composé d’un représentant par États intéressés par le projet OHADAC, de la région Guadeloupe, de la 

CARICOM, de la CAIC, de la chambre de commerce et d’industrie de Pointe-à-Pitre, de l’association ACP 

LEGAL, et restent ouverts à d’autres membres ; 

 

- plaident pour une orientation de leurs travaux notamment vers les domaines de l’harmonisation des droits 

nationaux, de l’application des traités internationaux, du soutien des initiatives qui ont pour objet de promouvoir 

le projet OHADAC, d’établir des relations entre les organisations professionnelles, de mettre en place des 

actions destinées à encourager la formation professionnelle des juristes et autres professions affiliées ; 

 

- décident de développer un projet de convention qui déclinera les actions nécessaires pour faire progresser et 

aboutir l’harmonisation du droit des affaires dans la Caraïbe. Ce projet sera soumis aux autorités publiques et 

privées de la Caraïbe pour approbation…. » 
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D. LA DELIMITATION DES ZONES MARITIMES ET LA MISE EN PLACE 

D’UNE POLITIQUE ADAPTEE: 
 

 

 CONDITIONS INDISPENSABLES POUR  UN MEILLEUR DEVELOPPEMENT DE LA PÊCHE EN 

GUADELOUPE. 

 

 La Guadeloupe est située dans les mêmes zones géographiques que des PTOM, des ACP et des pays 

bénéficiant des systèmes de préférences généralises (SPG). RUP de l’UE, la Guadeloupe se voit imposer un 

grand nombre de restrictions et de contraintes émanant du droit national et communautaire, alors que les 

productions identiques des pays voisins en sont dispensées. Leurs coûts sont dix fois moins élevés que ceux de 

la Guadeloupe dans certains secteurs. De surcroît, les produits de la pêche importés des ACP ou des PTOM 

arrivent en Guadeloupe en franchise de droits de douane, sans que la réciprocité soit possible en faveur des 

RUP. Au regard de ces éléments fondamentaux, la concurrence déloyale au détriment des DOM est bien établie. 

  

 En effet, sur le plan maritime, la Guadeloupe est bordée au sud par la Dominique, pays ACP, au nord par 

Antigue ACP et au nord ouest par l’île de Monserrat qui est un PTOM appartenant au Royaume uni 

d’Angleterre.   

 

 La proximité de ces quatre entités dans le même espace maritime sans délimitation des zones 

appartenant à chacune est facteur de tensions et source de conflit entre les pêcheurs de la Guadeloupe et ceux 

des autres pays de la région. 

 

 C’est pourquoi il faut attirer l’attention sur le caractère indispensable et urgent d’une délimitation 

des zones maritimes respectives dans la région, car elle permettra la mise en place d’accords de pêche 

garants d’une exploitation paisible, durable et rationnelle des ressources halieutiques dans la zone.  
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Liste synthétique des propositions de l’atelier  

« Insertion de la Guadeloupe dans son environnement régional » 

 
 

Problématique 
 

 

Proposition 
 

Mise en îuvre 

Statut juridique de la 

Guadeloupe en tant 

que région 

ultrapériphérique de 

l’Union européenne 

Aussi, la France doit réitérer sa demande à la 

Commission de présenter des propositions 

législatives afin de donner corps à la 

consécration du traité juridique spécifique des 

régions ultrapériphériques au titre de l’article 

299, paragraphe 2, du traité d’Amsterdam. 

 

Commission 

européenne 

Participation de la 

Guadeloupe aux 

structures de dialogue 

politique avec les 

organisations 

régionales 

Aussi, la France devra insister pour que dans le 

cadre des partenariats politiques régionalisés, les 

structures du dialogue politique et notamment 

l’Assemblée paritaire, soient fondamentalement  

réorganisées afin d’y associer de manière 

appropriée, les représentants des RUP et des 

PTOM environnants. 

 

Commission 

européenne 

Plus-value de la 

Guadeloupe en tant 

que RUP dans toute 

négociation 

internationale 

Elle devra aussi intervenir auprès de la 

Commission et du Conseil afin que soient 

associés systématiquement par une information 

et une consultation appropriée, tant les Régions 

Ultrapériphériques que les PTOM lorsque les 

unes ou les autres sont susceptibles d’apporter 

une valeur ajoutée à l’action communautaire ou 

d’être directement affectés par une législation 

interne ou un accord international. 

 

Conseil européen et 

Commission 

européenne 

La Guadeloupe, tête 

de pont avancée dans 

les relations entre 

l’UE et le Cariforum 

Dans les mêmes conditions, elle devra plaider, 

dans le cadre des APE, pour la mise en place 

d’aménagements locaux d’ouverture des marchés 

ACP/PTOM/RUP permettant d’impulser et de 

renforcer l’intégration régionale et ainsi faciliter 

la transition progressive de l’ensemble de la 

région vers l’établissement, le moment venu, 

d’un libre échange vers l’Union toute entière.  

Conseil européen et 

Commission 

européenne 
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Des moyens 

budgétaires accrus 

pour la coopération 

décentralisée 

De même, la coopération décentralisée 

ACP/PTOM/RUP devra être favorisée 

financièrement, notamment dans le domaine des 

transports, de la recherche et du développement, 

des télécommunications, de la formation et de 

l’éducation, de l’accès aux technologies de 

l’information, de l’environnement, de la gestion 

des ressources halieutiques, de la lutte contre la 

criminalité et les trafics, du tourisme, de la 

culture, de surveillance météorologique et de 

protection civile.   

 

Commission 

européenne 

Renforcement de la 

présence des autorités 

régionales au sein de 

la CARICOM 

Dans la Caraïbe, le statut constitutionnel de la 

Guadeloupe en droit interne français n’interdit 

nullement à l’Etat français de légiférer pour 

permettre un renforcement de la présence des 

autorités locales au sein de la CARICOM et du 

CARIFORUM.. 

 

Il suffit d’une volonté politique fortement 

exprimée par les autorités françaises pour que la 

Guadeloupe  dispose d’une compétence 

décentralisée plus efficiente en matière de 

coopération et de diplomatie dans la Caraïbe  

(cf. article 73 de la Constitution) 

 

Etat 

Délimitation des 

zones maritimes de la 

Guadeloupe 

Une délimitation des zones maritimes 

respectives dans la région est indispensable et 

urgente, car elle permettra la mise en place 

d’accords de pêche garants d’une exploitation 

paisible, durable et rationnelle des ressources 

halieutiques dans la zone.  

 

Ce dispositif permettra l’installation d’outils et 

d’aides, destinés à la modernisation  de moyens 

propres de préventions, de sauvegarde, de 

surveillance, de vérification et de contrôle qui 

doit tenir compte de la grande étendue des zones 

économiques exclusives (ZEE), de la nécessaire 

lutte contre la pèche illégale, du renforcement de 

la sécurité maritime et de la sauvegarde du 

milieu marin. 

Nous préconisons : 

- que la Commission de Bruxelles garantisse 

aux flottes de pêches de la Guadeloupe une 

discrimination positive dans l’accès aux 

ressources halieutiques existantes au large de 

Commission 

européenne 



 26 

ses cotes.  

- La création d’un programme Communautaire 

d’aide à la petite pêche côtière et artisanale 

qui tienne compte de ses spécificités et de 

l’importance socio-économique qu’elle revêt 

pour nombres de familles. 

- L’installation de mesures économiques en 

vue de compenser auprès des pécheurs 

l’impact des mesures de conservation des 

ressources halieutiques. 

- Une aide à la formation et à la qualification 

professionnelle, à l’amélioration des 

conditions de travail et de la situation 

économique des pécheurs, favorisant le 

rajeunissement du secteur et contribuant ainsi 

à la sauvegarde de la pêche artisanale dans 

l’ensemble des RUP et plus spécifiquement 

dans l’archipel Guadeloupéen. 

L’harmonisation du 

droit des affaires dans 

la Caraïbe 

La poursuite en première priorité du projet 

O.H.A.D.A.C. contribuerait au rayonnement de 

la France dans une zone géographique située 

dans le « jardin des Amériques »  et favoriserait 

l’insertion des départements français d’Amérique 

dans leur environnement caribéen. 

Nous préconisons : 

un soutien logistique des missions diplomatiques 

de la zone à l’action de l’association ACP 

LEGAL pour la création dans chacun des 

territoires caribéens d’un « chapitre » ou 

d’un « club O.H.A.D.A.C. », 

un soutien logistique pour la mise en place par le 

biais des relations interuniversitaires et des 

« Alliances Françaises » de cours de droit des 

affaires intra-caribéen, 

une aide à la rédaction de projets de conventions 

ou d’actes uniformes, 

et surtout l’habilitation législative des 

collectivités territoriales ultra-marines pour 

négocier les termes et conditions du projet 

O.H.A.D.A.C. dans le respect des engagements 

internationaux de la France, avec les Etats de la 

Grande Région Caraïbe. 

 

Etat 
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Accueil en 

Guadeloupe des 

ressortissants 

caribéens 

Nous préconisons la délivrance rapide de visas 

courts séjour, dispensés des formalités des 

articles L 211-3 à L 211-8 du CESEDA  et des 

règles du visa biométrique, aux ressortissants des 

Etats de la Grande Région Caraïbe, désireux de 

commercer avec les départements français 

d’Amérique ou d’y faire du tourisme, sur 

présentation pour les premiers de tout justificatif 

prouvant la réalité d’une relation d’affaires avec 

un DFA, pour les seconds, du justificatif de leur 

réservation touristique 

 

Etat 

Contrôle de 

l’immigration 

clandestine en 

Guadeloupe 

Nous préconisons dans le respect de la tradition 

humaniste française et dans la perspective de 

rapports harmonieux avec nos voisins caribéens 

de : 

redonner leur caractère suspensif aux recours 

contre les arrêtés préfectoraux de reconduite à la 

frontière en Guadeloupe, Guyane et à Saint 

Martin, afin de permettre aux étrangers qui en 

font l’objet de pouvoir défendre leur cause 

devant la juridiction administrative, 

 

renforcer la qualité de l’accueil des étrangers à la 

sous-préfecture de Pointe à Pitre, en créant un 

bureau spécialisé (voire à l’extérieur de la sous-

préfecture) doté d’un personnel formé en nombre 

suffisant permettant de recevoir les étrangers 

dans des délais raisonnables et dans des 

conditions compatibles avec la dignité humaine, 

 

permettre à l’étranger frappé d’un arrêté de 

reconduite à la frontière de liquider ses avoirs 

(compte bancaire, paiement de salaires, réunion 

de ses effets, etc .....) et de prendre les décisions 

nécessaires au bien-être de ses proches avant son 

départ, 

 

en cas de catastrophe naturelle (cyclone, 

tremblement de terre, etc ..) décider d’un 

moratoire des expulsions vers les pays touchés, 

 

porter à 60, le nombre des places du centre de 

rétention administrative de la Guadeloupe (qui 

accueille les étrangers en situation irrégulière en 

provenance de Saint Martin), 

 

ouvrir un centre de rétention administrative sur 

Etat 
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le territoire de la collectivité territoriale de Saint 

Martin, 

 

favoriser l’accompagnement et la défense des 

droits des étrangers, conformément au  vœu émis 

dans son rapport annuel, le 8 avril 2009, par le 

contrôleur général des lieux de privation de 

liberté qui a insisté sur «la nécessité qu’une voix 

non gouvernementale et suffisamment 

compétente assure l’assistance des étrangers en 

rétention». 

 

Présence des 

Guadeloupéens dans 

les représentations 

diplomatiques dans la 

Caraïbe 

Renforcer  la participation de Guadeloupéens au 

sein des différents organismes socio-

économiques et publics de la Caraïbe (Consulats, 

Ambassades, Alliances Françaises…) 

 

Etat, autorités 

régionales 

Connaissance de la 

Caraïbe par la 

population 

guadeloupéenne 

Améliorer l’information de la population 

guadeloupéenne sur l’environnement caribéen, 

notamment par la diffusion de programmes 

télévisés et radiophoniques caribéens, le 

développement des échanges entre universités, 

collèges et lycées,...  

 

Etat, 

Autorités 

régionales, 

RFO 

Dispositif 

d’accompagnement 

des entreprises 

guadeloupéennes à 

l’exportation vers la 

Grande Caraïbe 

Renforcer les moyens d’assistance et 

d’accompagnement des entreprises en vue de 

leur permettre de mieux répondre aux appels 

d’offres émis dans les pays  caraïbes (rappel : 

retrait de la France du capital de la « Caribbean 

Development Bank ») : 

-  par une plus grande implication 

d’UBIFRANCE pour accompagner les 

entreprises guadeloupéennes vers les 

marchés caribéens. 

-  par le développement des relations des 

missions économiques de la France dans les 

pays caribéens, avec les milieux socio-

économiques de la Guadeloupe. 

 

Etat, Ubifrance 

Dispositif 

d’accompagnement 

des entreprises 

guadeloupéennes à 

l’exportation 

Prévoir un relais sur place d’UBIFRANCE 

(l'Agence française pour le développement 

international des entreprises), de la COFACE 

(Assurance crédit et assurance prospection) et de 

l’OSEO (établissement public français dont la 

mission est de soutenir l'innovation et la 

croissance des petites et moyennes entreprises). 

 

Etat, Ubifrance, 

COFACE, OSEO, 

AFD 
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Image des DFA dans 

la Caraïbe 

Renforcer la visibilité et la représentativité des 

Départements Français d’Amérique (DFA), en 

tant que Régions européennes, aux yeux des 

partenaires caribéens. 

 

Commission 

européenne, 

Etat (SEOM), 

Autorités 

régionales 

Politique d’innovation 

et compétitivité dans 

la Caraïbe 

Favoriser la mise en place de pôles d’excellence 

technologique dans les DFA afin de leur 

attribuer les compétences qui permettraient de 

mieux répondre aux besoins de pays caribéens. 

 

Etat, autorités 

régionales 

Transport maritime et 

facilitation des 

échanges 

Constituer des hubs maritimes et douaniers (sur 

la base d’un Cargo Communities System1) en 

vue de mettre en réseau tous les acteurs publics 

et privés du transport maritime et terrestre et 

améliorer ainsi  les procédures de suivi  et la 

sureté des échanges 

 

Etat (Douanes),  

CCI (Ports 

autonomes) 

Cabotage maritime 

intracaribéen 

Faire évoluer  les règlements européens en 

matière de cabotage pour soutenir les services de 

transport entre les DFA et les pays tiers voisins, 

par le biais d’aides au démarrage et favoriser la 

mise en place de lignes de cabotage dans le 

bassin caribéen. 

 

Commission 

européenne 

Politique économique 

de la Guadeloupe 

Soutenir la Guadeloupe dans sa vocation à 

devenir une plateforme de redistribution tant 

pour les produits européens vers la Caraïbe que  

pour les produits caribéens destinés au marché 

européen. Les investissements prévus dans le 

cadre du Complexe Euro-Caribéen d’activités 

(CECA) à savoir le port maritime, l’aéroport 

Guadeloupe Pôle Caraïbes, la Zone d’activités 

commerciales de Dothémare, la zone d’entrepôts 

francs, sont à ce jour réalisés et sont de nature à 

renforcer ce positionnement. 

 

Autorités 

régionales, 

Etat 

Politique économique 

de la Guadeloupe 

Développer une véritable offre de prestations de 

services en matière de standardisation et de 

normalisation des produits caribéens pour leur 

permettre d’accéder au marché européen. 

 

Autorités 

régionales, 

organisations 

socioprofession-

nelles 

Représentation de la 

Guadeloupe auprès 

d’instances 

multilatérales 

régionales 

Appuyer les demandes d’adhésion de la 

Guadeloupe (en cours ou à venir) aux 

organisations régionales de coopération et 

d’intégration (CARICOM, CARIFORUM, 

OECO), en qualité de membre associé ou 

Etat 
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observateur 

Présence de la 

Commission 

européenne dans les 

DFA 

Installer en Guadeloupe une délégation de 

l’Union européenne. Elle serait chargée tout 

particulièrement de jouer le rôle d’interface dans 

la mise en œuvre et le financement de projets de 

coopération entre la Guadeloupe et les pays ACP 

de la zone. Elle faciliterait ainsi,  la mobilisation  

du Fonds Européen de Développement (FED) 

alloué aux pays ACP dans le cadre des 

programmes indicatifs régionaux et nationaux 

(PIN et PIR), comme contrepartie du Fonds 

Européen de Développement Régional (FEDER) 

alloué au programme Interreg et qui soutient la 

mise en œuvre de projets de coopération 

structurants. L’installation de ce siège en 

Guadeloupe se justifie pour des raisons de 

proximité avec l’autorité de gestion (la région 

Guadeloupe) et du secrétariat technique commun 

du programme Interreg situé lui aussi en 

Guadeloupe.  

Commission 

européenne à la 

demande de l’Etat 

 

Création d’un nouvel 

instrument financier 

communautaire 

Créer un nouvel instrument financier 

communautaire mutualisant une partie du 

FEDER alloué au programme de coopération 

territorial Interreg et une partie du FED alloué 

aux pays ACP, dans le cadre du programme 

indicatif régional géré par le CARICOM. Il 

s’agit de résoudre les difficultés actuelles 

d’articulation de ces deux fonds dans le cadre de 

financement conjoint de projets de coopération 

Commission 

européenne à la 

demande de l’Etat 

 

Création d’un guichet 

unique en Guadeloupe 

dédié à la coopération 

Créer un établissement public régional de 

coopération, en charge de la gestion des 

politiques locales et des dispositifs et outils 

financiers qui y sont dédiés. Cet établissement 

aurait le rôle de centre de ressources et 

d’information sur la Caraïbe,  de conseil et 

d’accompagnement des porteurs de projets 

(constitution de dossier de demande d’aide, et 

recherche de partenaires publics et privés), de 

guichet unique pour le dépôt des aides de la 

coopération régionale, de support de mise en 

réseau des porteurs de projets avec les 

ambassades, les alliances françaises, les 

organisations régionales de coopération … 

Etat 

La France, les DFA 

les COM et l’AEC 

Formaliser  un cadre de représentation de la 

France à l'Association des Etats de la Caraïbe qui 

s'appuie sur un mécanisme de concertation entre 

l'Etat, les régions Guadeloupe, Guyane et 

Martinique, ainsi que les collectivités d'Outre-

Etat 
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mer de Saint-Barthélemy et Saint-Martin, et qui 

définit des règles protocolaires entre les 

représentants de l'Etat et  ceux  des collectivités 

locales, règles qui tiendront compte du type de 

réunion et des niveaux de représentation de l'Etat 

et des collectivités locales. 

Délocalisation dans 

les DFA de la 

diplomatie française 

en matière de 

coopération régionale 

Localiser sur un DFA ou sur le territoire d'une 

collectivité d'Outre-mer et non à Paris dans les 

bureaux du secrétariat d'Etat à l'Outre-mer, 

l'ambassadeur délégué à la coopération régionale 

dans la zone Antilles-Guyane. 

Etat 

Formation de cadres 

régionaux à la 

diplomatie 

Aménager l'accueil dans les ambassades de la 

zone de fonctionnaires des collectivités, qui à 

travers des stages de longue durée (au moins 6 

mois) pourraient se former aux politiques, modes 

et moyens d'intervention de la diplomatie 

française dans la Caraïbe. 

Etat 

Circulation des 

ressortissants de la 

Caraïbe dans les DFA 

Simplifier et alléger les procédures de délivrance 

des visas afin de faciliter le séjour de courte 

durée pour les ressortissants de la Caraïbe. 

Multiplier les ambassades et consulats de France 

dans la Caraïbe qui seraient autorisés à délivrer 

les visas biométriques, et pas une seule 

ambassade comme c'est le cas actuellement, 

obligeant celui qui en fait la demande de s'y 

rendre. 

Etat 

Présence des pays de 

la Caraïbe en 

Guadeloupe 

Créer en Guadeloupe une « maison de la 

diplomatie caribéenne » qui regrouperait en un 

lieu unique l'ensemble des représentations 

diplomatiques des pays de la Caraïbe. 

Etat 

Renforcement des 

moyens pour la 

promotion de la 

culture française dans 

la Caraïbe 

Augmenter les dotations financières que l'Etat 

alloue aux Alliances françaises de la Caraïbe, qui 

faute de moyens en adéquation avec leurs 

missions, sont de moins en moins efficaces dans 

le maintien de la francophonie et son 

développement dans la zone. 

Etat 

Mobilité des étudiants 

guadeloupéens dans la 

Caraïbe 

Créer un dispositif de mobilité des étudiants sur 

l'ensemble de la grande Caraïbe, à l'instar du 

programme ERASMUS tel qu'il existe dans 

l'Union européenne. Ce dispositif devrait prévoir 

le versement de bourses aux étudiants pouvant 

couvrir les frais liés au séjour dans le pays 

d'accueil et le coût des frais de transport. Ce 

dispositif pourrait bénéficier d'une partie des 

fonds de l'ANT. 

Etat et autorités 

régionales 

Mobilité des étudiants 

guadeloupéens dans la 

Caraïbe via 

Harmoniser les diplômes universitaires délivrés 

par les universités de la Caraïbe avec ceux 

délivrés par l'Université des Antilles Guyane. 

Etat 
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l’équivalence des 

diplômes 

Cette harmonisation est indispensable pour 

faciliter les passerelles entre les différentes 

formations, mais également la mobilité des 

étudiants entre les semestres comme le prévoit la 

réforme LMD (Licence Master Doctorat). 

 

Développement d’un 

pôle d’excellence 

pour l’apprentissage 

du Français, langue 

étrangère 

Accompagner le projet de la région visant à créer 

en Guadeloupe un pôle d'excellence en matière 

d'apprentissage du français langue étrangère, 

rayonnant sur l'ensemble de la Caraïbe, en lien 

avec les alliances françaises de la zone et qui 

s'appuie sur la réalisation d'une cité universitaire 

internationale pour l'accueil des apprenants de la 

Caraïbe et qui bénéficieraient de bourses. Ce 

centre formerait également les guadeloupéens à 

l'apprentissage de l'anglais et de l'espagnol, avant 

leur immersion à Trinidad et au Venezuela, par 

le biais de centres partenaires, comme le prévoit 

le centre de promotion des langues et cultures de 

la Caraïbe, en cours de mise en œuvre par 

l'Association des Etats de la Caraïbe. 

 

Etat 

Mobilité 

internationale des 

jeunes  

Mettre en place un dispositif de mobilité pour les 

écoliers, les collégiens et les lycéens ainsi que 

les stagiaires de la formation professionnelle, 

dans le cadre de projets d'action éducative, en 

partenariat avec leurs pairs de la Caraïbe. Ce 

dispositif offrirait tout au long de la scolarité ou 

de l'apprentissage des possibilités d'immersion 

dans différents pays de la zone et à terme une 

meilleure connaissance de cet espace de 

coopération.   

 

Etat et collectivités 

locales 

compétentes 

Promotion de la 

Caraïbe en 

Guadeloupe 

Soutenir financièrement et de façon pérenne la 

production d'images et d'informations (émissions 

télé et radio, magazines, reportages, publi-

reportages, documentaires) en provenance des 

territoires français de la Caraïbe et des pays et 

territoires voisins, permettant aux populations de 

mieux appréhender les différents aspects 

économiques, sociaux et culturels de la Caraïbe. 

Etat et collectivités 

locales 

compétentes 

 

Retrouvez tous nos travaux sur le site http://www.laguadeloupecaraibe.fr 

http://www.laguadeloupecaraibe.fr/

